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SEPOBFONDS

A ce titre IL appartient a la juridiction dministrative seule d en contoler la 
légalité, il participe également du caractère de l acte législative puisque il 
contient des dispositions d ordre général et  réglementaires et qu er dernier titre, 
les tribunaux judiciaires chargés de l appliquer sont compétents pour en fixer le 
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Avranches

qu il résulte de la nature de la mission assignée au juge pénal que 
celui-ci a en principe plénitude de juridiction tout les points d où dépend 
l application ou la non application des peines, qu il lui appartient à cet effet non 
seulement d interpréter, les lois, les régalements administratifs, mais encore 
d apprécier la légalité de ceux-ci, qu ils servent de fondements à la poursuite ou 
qu il soient invoques comme moyen de défense que la compétence de la  
juridiction ne connait pas de  limite, en ce domaine, que quant à l appréciation 
de la légalité des actes administratifs non réglementaires étant sauf dans le cas 
de persécute, en vertu de la séparation à la juridiction administratifs en vertu de 
la séparation des pouvoirs»2 
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2

 

3-www.Legifrance.Gouv.fr.Art111/5 :«les juridictions pénales sont compétentes pour 
interpréter les actes administratifs, réglementaires ou individuels et pour en apprécier la 
légalité lorsque de cet examen dépend la solution du procès pénal qui leur est soumis. publié 
en date du 16/novembre/2017 vu le 16/novembre/2017, à11h05m. 

http://www.Legifrance.Gouv.fr.Art111/5
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RESUME DE LA LETTRE  

La première prétention ou la question préjudicielle comme il est indiqué à 
la jurisprudence, l une des prétentions objectives invoquant des affaires 
passagères, ce qui est considéré comme l un des automatismes de défense mises 
par le législateur de la loi pour garantir la défense de l accusé, pour confronter 
les accusations devant le tribunal. 

Le législateur a conditionné ce genre de prétention d un ensemble de 
condition formelle et objective l accusé doit l indiquer avant toute défense au 
fond dans l objet d une manière expresse et explicite, de façon qu il influence 
l un des principes du crime par la négation, tant qu il est appuyé sur un tel fait, 
ou un acte titre possédé par ce dernier pour renforcer son sérieux, et si la 
première prétention selon les conditions requises par la loi, deux effets 
importants. 

Le premier effet consiste en : l accusé supporte la charge de la preuve,   
contradictoirement et exceptionnellement de l original exigeant que le parquet 
général supporte cette charge et ce par la demande de ce dernier pour introduire 
son action dans les délais fixés par le juge pénal devant les juridictions 
compétentes, pénales ou civiles, ou même administrative vu la nature de la 
prétention légal pour qu il soit un moyen d enquête en l instance cependant le 
deuxième effet de l action public, de façon que si l intimé devant le juge pénal, 
ce qui confirme l introduction de l action devant la juridiction compétente, ce 
dernier a rendu un jugement préliminaire pour arrêt de l action publique 
jusqu au jour ou les juridictions  compétente par jugement en dernier ressort, 
sachant que l arrestation soit obligatoire, ce qui est le cas énoncé par l état des 
états de payement initial, ou que l arrestation soit provisoire pour qu il soit à 
l estimation du juge. 

Que les dispositions finales rendues par les juridictions judiciaires 
compétentes dans la prétention initiale, est d origine un moyen de confirmation 
rendues par l accusé des formalités exceptionnels, tentant la démolition des 
principes du crime poursuivi, et que ces dispositions finales obligent le juge 
pénal, qui sont des preuves légales pour ne pas falsifier, ce qui le rend une 
restriction de celles rendu sur sa liberté de conviction. 

      



  
SUMMARY OF THE LETTER 

The first or the secondary case, as stated in the case law, one of 
the objective claims invoking a temporary case, which is considered as one of 
the defense automatisms put by the legislator of the law to guarantee the 
defense of the accused, to confront the charges in court. 

The legislator conditioning this kind of claim to a set of formal condition 
and objective the accused must indicate it before any defense in the object in a 
way explicit and explicit, so that it influences one of the principles of the crime 
by denial, as long as it is supported by such a fact, or a title deed owned by the 
latter to reinforce its seriousness, and if the first assumption according 
to required by law, two important effects. 

The first effect is   : the accused bears the burden of proof, contradictorily 
and exceptionally of the original requiring that the public prosecutor's office 
bear this charge and this by the request of the latter to introduce his action in 
the deadlines set by the criminal court before the competent courts, criminal or 
civil, or even administrative given the nature of the legal claim so that it is a 
means the second effect of the public action, so that if the respondent before the 
criminal court, which confirms the introduction of the action before the 
competent court, the latter has rendered a judgment preliminary ruling for a 
stay of the public action until the day on which the courts have jurisdiction by 
final judgment, knowing that the arrest is obligatory, which is the case stated by 
the state of the initial payment statements, or that the arrest is temporary so that 
it can be judged by the judge.    
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